
Question orale – Conseil Municipal du 10 avril 2008
Intervention de Mathias Trogrlic

La rentrée scolaire dans les écoles primaires de notre commune s'annonce particulièrement délicate. En 
plus de la déclaration unilatérale de suppression de l'école le samedi matin par le gouvernement, la réforme 
des programmes pose également question en rajoutant des matières et donc des heures de cours là où la 
suppression du samedi en enlèvera.

A seulement quelques mois de la rentrée, rien ne semble prévu par l'État dans la mise en œuvre pratique et 
technique de ces dispositions contestables. Selon toute vraisemblance, ce sera aux collectivités locales de 
régler un certain nombre de questions. Y aura-t-il école le mercredi pour compenser les heures perdues du 
samedi ? Quelles sont les implications financières pour la commune d'un tel changement ? Quel impact y 
aura t'il sur les activités périscolaires et notamment sur l'activité des centres de loisirs ?

Stages de vacances - qui paiera la mise à disposition des écoles pendant les vacances ?

Nous notons qu’une nouvelle fois l'État transfère des charges aux collectivités locales et ne se soucie guère 
de la mise en application de ses décisions. Nous vous demandons quelles sont les mesures prises par la 
Mairie pour que la rentrée se déroule dans de bonnes conditions et s'il est prévu de mettre en place ces 
mesures en concertation avec les parties concernées ?
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